
Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes 

Cours Monthyon, BP 529, 15 005 Aurillac Cedex
Standard : 04 71 46 23 00 -Télécopie : 04 71 64 88 01
Courriel : courrier@cantal.pref.gouv.fr p 1 / 21



p 2 / 21



−

−

−

−
−
−

−

–

–

–

p 3 / 21



–

–

–

–

–

–

–

–

• ᵉ

•

p 4 / 21



–

–

–

–

p 5 / 21



–

–

–

–

–

–

–

–

p 6 / 21



p 7 / 21



–

–

–

–

–

–

–

–

• ᵉ
•

p 8 / 21



–

–

–

p 9 / 21





–

–

p 11 / 21

-

-

-

(1) La moyenne sur vingt quatre heures est la moyenne calculée à partir des données horaires observées sur des périodes de 0h à 24h. 

Polluant (µg/m3)

Niveau « information et 
recommandation »

Niveau « alerte » N1
1er niveau de mesures d’urgence

Niveau « alerte » N2
2e niveau de mesures d’urgence

sur prévision sur prévision 
sur prévision 

ou 
sur persistance 

(constat et prévision)

sur prévision 
sur prévision 

ou 
sur persistance 

(constat et prévision)

Dioxyde de soufre 
(SO

2
) 

300
en moyenne horaire, 

à J ou J+1

500
en moyenne horaire, 

dépassé pendant 3 heures 
consécutives

à J ou J+1

300 
en moyenne horaire 

pendant 2 jours, 
soit J et J+1

500
en moyenne horaire, 

dépassé pendant 3 heures consécutives, 
pendant 2 jours, 

soit J et J+1

Dioxyde d’azote 
(NO

2
)

200 
en moyenne horaire

à J ou J+1 

400
en moyenne horaire 

dépassé pendant 3 heures 
consécutives 

 à J exclusivement ou J+1 
exclusivement

200
en moyenne horaire 

pendant 3 jours,
 soit J-1, J et J+1

400
en moyenne horaire,

 dépassé pendant 3 heures consécutives, 
pendant 2 jours, 

Soit J et J+1

ou

200
en moyenne horaire, 

pendant 4 jours, 
soit J-2, J-1, J et J+1

Ozone (O
3
)

180
en moyenne horaire, 

à J ou J+1

240
en moyenne horaire,

dépassé pendant 3 heures 
consécutives
à J ou J+1

180 
en moyenne horaire 

pendant 2 jours, 
 à J et J+1

300
en moyenne horaire, dépassé pendant 

3 heures consécutives,
à J ou J+1

ou

360
en moyenne horaire, 

à J ou J+1

240
en moyenne horaire, dépassé pendant 

3 heures consécutives
pendant 2 jours, soit  J et J+1

ou

180
en moyenne horaire

pendant 4 jours, soit J-2, J-1, J et J+1

Particules fines 
PM

10

50
en moyenne sur vingt quatre 

heures (1) soit à J ou J+1

80
en moyenne sur vingt 

quatre heures (1) soit à J 
ou J+1 

50
en moyenne sur vingt 

quatre heures (1) 
pendant 2 jours soit J 

et J+1 

80
en moyenne sur 24 heures (1) pendant 

2 jours à J et J+1

ou

50
en moyenne sur vingt quatre heures (1) 

pendant 4 jours soit J-2, J-1, J et J+1
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Chaîne de transmission du communiqué relatif à l’activation du dispositif préfectoral

13h30 15h00 15h30 16h00

Sous-préfectures, cabinet

Services départementaux de police, de gendarmerie et CRS Région de gendarmerie/DZCRS

DDPP

DDCS

DDT Chambres d’agriculture Agriculteurs

Coordonnateur routier (DDT, …)

Délégation territoriale de l’ARS Personnes sensibles et vulnérables à la qualité de l'air

Conseil départemental Personnel de la petite enfance

Population

Maires du département

Presse écrite, parlée et audiovisuelle Population

CCI, CMA

FBTP42, CAPEB42 gestionnaires de chantiers

DREAL DREAL et  Unité inter-départementale DREAL

1er échelon 
(informé par l’AASQA)

2ème échelon 
(informé par le 1er échelon)

3ème échelon
(informé par le 2ème échelon)

4ème échelon
(informé par le 3ème échelon)

Préfecture de département 
concernée (services désignés)

Industriels qualifiés de « gros émetteurs » du secteur agro-alimentaire

Comité olympique et sportif
Accueils collectifs de mineurs et centres de vacances et de loisirs, 
les CHRS, FJT et pensions de famille (hébergement public 
vulnérable) , CADA

Associations et clubs sportifs 
Organisateurs et participants des manifestations

Gestionnaires de réseaux routiers
Représentants des transporteurs (FNTR, FNTV, TLF)

Usagers de la route (panneaux à messages variables, radios, 
etc.)

Établissements de soins
Établissements dont elle à la charge recevant des personnes 
sensibles
Professionnels de santé, ordre des médecins, ordre des 
pharmaciens

DSDEN
Représentants de l’enseignement privé

Établissements d’enseignement primaires, secondaires et 
universitaires
Rectorat
Inspection d’académie

Services de protection maternelle et infantile
Service gestionnaire du réseau routier départemental

Communautés de communes
Communautés d’agglomération
Métropole

Population
Crèches, haltes-garderies publiques et privées, écoles primaires et 
maternelles publiques et privées, centres aérés, centres de loisirs 
ou de vacances recevant des enfants
Gestionnaires des infrastructures sportives et responsables 
d’associations sportives

Préfet de zone de défense et de sécurité (service de la 
communication interministérielle)

Industriels, gestionnaires de chantier, acteurs du travail du bois, 
acteurs économiques

Industriels qualifiés de « gros émetteurs »
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